
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice:15
· qui ont pris part à la délibération: 13

Date de la convocation : 31mai 2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD, ZULIANI-SOLIER

MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme Viviane RAMONDENC et Monsieur David CRANSAC

Secrétaire de séance : Mme Myriam ALINAT
Objet de la délibération
Projet de révision de la carte communale
( Monsieur le Maire rappelle :

· les raisons qui ont conduit à décider la révision de la carte communale

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles LM 124-1 et suivants et R 124-1 et suivants ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 31 août 2007 ayant approuvé la carte communale ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 17 septembre 2010 ayant prescrit la révision de la carte communale ;

Après examen du projet et en avoir délibéré, le conseil municipal, décide :
1) d’entériner le projet de révision de la carte communale

2) de saisir la Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles CDCEA)

3) d’engager les démarches nécessaires à l’organisation de l’enquête publique

4) de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les différentes pièces afférentes à ce dossier
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme.


Le Maire.
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